
Cap. IV. GEORGII III. REGIS.

dites peines et amendes, 'conformement aux cir-

conftances du cas et fuivant leur difcrétion.

A R T I C L E III.

Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité,
que lorfque l'amende éxcédera la fomme de dix Quant 'ax am-

endes excédentes

fhellins, la cour d'etat major fera compofée du dix &e1fings.

colonel, du lieutenant-colonel,et du major, et en

cas d'abfence d'aucun d'eux, des oficiers les plus
près enrang.

A R T I C L E 1V.

Et afin d'expliquer d'unc maniere plus claire les

tems des gevües fixés par la dite Ordonnance,
comme auffi leur anticipation fuivant que les cir--

conftances pourront l'éxiger,

Qu'il foit en conféquence flatué par la dite au- Temsdeseac

t0rité, que la milice s'affemblera et paffera en rea

vüe un jour dans chaque mois depuis le prémier
jour de May jufqu'au trentiéme jour (le Septembre,
et â tois et tels autres. tems que le commandant
en chef le jugera néceffaire.

AR T I C L E. V.

Qu'il foit de plus ftatué, que quiconque que- Infuitjaite à

rellera, ou infultera de paroles injuricufes et abu-
ives, cutievode
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